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DÉSIGNATION DES CORPS,

UNITÉS FORMATIONS ET

ORGANISMES.

PÉRIODES DURANT LESQUELLES

L’UNITÉ EST RECONNUE

COMBATTANTE.

OBSERVATIONS.

Détachements air de

l'opération SERVAL
   Du 10.01.2013 au 22.08.2014

Comprend tous les éléments des unités et détachements air ayant participé à

l’opération SERVAL ainsi que les personnels détachés à titre individuel ou

interarmées

La liste n° 504533 ARM/SGA/DPMA/SHD du 13 mai 2019 des unités de l’armée de l’air ayant combattu au titre de l’opération SERVAL du 10 janvier 2013 au 22 août

2014 est abrogée.

Liste N° 504533/ARM/SGA/DPMA/SHD du 13 mai 2019 des unités de l'armée de l'air ayant combattu au titre de l'opération SERVAL du 10 janvier 2013 au 22 août

2014.
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http://www.bo.sga.defense.gouv.fr/texte/328266/N%25C2%25B0%20504533/ARM/SGA/DPMA/SHD.html
http://www.bo.sga.defense.gouv.fr/boem/3246.html#3246
https://boreale.intradef.gouv.fr/texte/328266/N%25C2%25B0%20504533/ARM/SGA/DPMA/SHD.html


Pour la ministre des armées et par délégation :

L'administrateur général,

chef du service historique de la défense,

Pierre LAUGEAY.

ANNEXE



ANNEXE 1.

RELEVÉ DES MISSIONS AÉRIENNES OPÉRATIONNELLES ADMISES EN ÉQUIVALENCE D’ACTIONS DE FEU ET DE COMBAT DES UNITÉS DE L’ARMÉE DE L’AIR ET

DÉTACHEMENTS AIR AYANT COMBATTU SUR LES TERRITOIRES DE LA REPUBLIQUE DU MALI, DE LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE, DES REPUBLIQUES DU

NIGER, DU TCHAD, DU SENEGAL, DE CÔTE D’IVOIRE ET DU BURKINA FASO DANS LE CADRE DE L’OPÉRATION SERVAL DU 10 JANVIER 2013 AU 22 AOÛT 2014.

 

MOIS. ANNÉES.

2013 2014 2015

Janvier 30 63 -

Février 68 30  

Mars 45 54  

Avril 49 52  

Mai 19 49  

Juin 8 37  

Juillet 65 22  

Août 39 -  

Septembre 40 -  

Octobre 66 -  

Novembre 34 -  

Décembre 45 -  

TOTAL 508 307  
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